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Enseignement secondaire spécialisé:
un désert autour de Neufchâteau
L'arrondissement de
Neufchâteau est un désert
en matière d'enseignement
secondaire spécialisé.
lJ\SBL La Compagnie des
Perles va y remédier.

• Yvon JUS5!Rn

La carte de la province de
Luxembourg en matière d'en-
seignement secondaire spé-

cialisé le démontre à souhait :
aucun établissement n'existe
dans l'arrondissement de Neuf-
château. Ce triste constat impli-
que nécessairement pour les pa-
rents de ces élèves des
déplacements tant en durée
qu'en kilométrage vers des struc-
tures hors arrondissement qui
dépassent les limites du raison-
nable.

Raison pour la-
quelle, l'ASBL La
Compagnie des Perles
a été créée par des
parents qui souhai-
tent une implanta-
tion dans l'arrondis-
sement de
Neufchâteau. Un
appel a été lancé
aux trois réseaux
d'enseignement et
c'est la Province qui a suscité le
plus d'intérêt vis-à-vis de ce pro-
jet.
les trois objectifs de l'MIL

rean-Yves Dutoit précise les
trois principaux objectifs de
cette association de parents.
« O,tte infrastructure dans l'arron-
dissement de Neufchâteau répondra
aux besoins de scolarisation d'en-

fants à difficultés,fragiles ou han di-

capés aU sens large. Notre ASBL
vient en support de l'infrastructure
scolaire et établit avec ceIIe~i une
concertation régulière en vue d'assu-
rer son développement Et enfin, elle
établit des liens entre le milieu péda-
gogique scolaire, les parents, les as-
sociations et les institutions officielles
ou reconnues liées au monde du han-
dicap. »

Une analyse précise de faisabi-
lité a été réalisée et fait apparaître
les réelles attentes au niveau des
parents. Elle détirille également
l'offre d'écoles secondaires de
l'enseignement spécialisé dans
l'ouest et le centre de la province
de Luxembourg. « Il y a une ab-
sence bien réelle de réponse pédago-
gique pour les eieues devant fréquen-
ter les types I, 2, 3, 4. 6 et 7 sous
toutes ses formes (NDLR : chaque
type est adapté ilun handicap ou
une difficulté d'apprentissage
particulier~ dans une vaste zone si-
tuée entre Etalle, Bastogne et Mar-

che, soit grosso modo la moitié de la
province », ajoute rean-Yves Du-
toit.

Maman d'un
enfant con-
cerné par cette
absence d'in-
frastructure
dans l'arron-
dissement de
Neufchâteau,
Vinciane An-
net ajoute :
«Ce sont les
longs trajets qui

viennent encore ajouter du handicap
au handicap. Un trajet qui durerait
vingt minutes en voiture va tout de
suite grimper à une voire deux heu-
res par les services de transport exis-
tants. On peut même ajouter que la
durée moyenne des trajets aller-re-
tour varie donc de moins de deux
heures à plus de quatre heures selon

la distance parcourue. Quant à la
distance moyenne entre le domicile
et l'établissement scolaire elle est su-
périeure à 26,5 km pour l'ensemble
de la province et est donc supérieure
à la recommandation de distance
raisonnable. »

Vers une implantation
sur Bertrix?

Le souhait formulé par les
membres de l'ASBL La Compa-
gnie des Perles serait d'implanter
cette infrastructure sur le terri-
toire de la commune de Bertrix.
Ce souhirit se base sur les chiffres
dégagés au niveau de l'école pri-
maire Croix Blanche qui compte
plus ou moins 190 élèves dans
ses implantations de Bertrix

(no) et Libramont (20). Or, on
sait que le nombre d'élèves en se-
condaire spécialisé avoisine celui
du primaire. Dans l'hypothèse de
l'installation d'un établissement
secondaire à Bertrix, la distance
domicile-école reste identique et
par conséquent, le chiffre sco-
laire devrait être similaire. On
ajoutera également qu'une des-
serte en matière de transport est
déjà bien en place sur Bertrix.

Après les élections du 14 octo-
bre, la Province de Luxembourg
devra ou non confirmer son désir
de devenir pouvoir organisateur
puisqu'elle l'est déjà sur la com-
mune d'Érezée. Au niveau des
échéances, les responsables par-
lent de mars 2019 pour le démar-
rage officiel et de septembre 2019
pour son ouverture .•

« la durée
moyenne des

trajets aller-retour
varie de moins de

deuH heures à plus
de quatre heures»
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L'ASBLen route,
depuis plus d'un an

Petite précision séman-
tique sur le choix du
nom de l'ASBLLa Com-

pagnie des Perles. « Compa-
gnie» pour démontrer
qu'elle repose sur l'accom-
pagnement des parents.
Quant aux « Perles », on de-
vine que ce sont les enfants
qui en constituent les bi-
JOux.

Comme membres fonda-
teurs de l'ASBL, on re-
trouve : Jean-Yves Duthoit
(Neufchâteau), Bruno
Echerbille (Straimont), Xa-
vier Van De Velde (Neufchâ-
teau), Cyrille Godenir (Li-
bramont) et Vinciane Annet
(Bras-Haut).

Pour l'ASBL La Compagnie
des Perles, tout a commencé
dès septembre 2.017 avec

Exemple parlant

Un élève habitant
Bouillon fréquente
l'école d'enseignement
spécialisé de Marloie :
pour arriver à l'école à
8 h 50, le départ se
prend à 6 h 40 Même
topo pour le retour, avec
un trajet de 2 h. La
journée de l'élève se

une observation du milieu
éducatif spécialisé dans la
province de Luxembourg et
l'arrondissement de Neuf-
château. Cela a débouché en
janvier et février de cette an-
née par une prise de contact
avec les trois réseaux d'en-
seignement actifs dans l'en-
seignement spécialisé en
province de Luxembourg et
un intérêt montré par le ré-
seau officiel subventionné
provincial.

Le collectif des parents est
en attente d'un positionne-
ment définitif de la Pro-
vince de Luxembourg. La
ministre Marie-Martine
Schyns a lancé ce mois d'oc-
tobre un appel à projet de
création de nouvelles places
scolaires _

termine à 18 h, soit
presque 12 h passées à
l'école et dans les
trajets!

Si cet élève fréquente
l'école d'enseignement
secondaire spécialisé de
Saint-Mard, le timing est
grosso modo le même:
6 h 35 - 8 h 30 le matin
et 15 h 50 - 17 h 55 le
soir.

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 9/10/2018

Communauté française - Enseignement - Enseignement spécial L'Avenir - Luxembourg


